
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extruit du Registre

des délibérations du Conseil Communuutuire
de lu COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 09 DECEMBRE 2025 A 18 HEURES
L'an deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautaire légolement convoqué le
01 décembre 2025, s'est réuni à la salle de la Manutention à Embrun, en session
ordinaire sous la présidence de Madame Chantal EYMEOUD, Présidente.
Secrétaire de séance : Christine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, BARRAL Jean-Marie, ROUX Noëlle, DURÀND Christian,
BERTMND Gina, ARNAUD Jérôme, ZAPATERIA Béatrice, PEYRON Michel, GANDOIS
Jean-Pierre, TETENOIRE Michèle, EYMEOUD Chantal, PARPILLON Christian, AUDIER
Marc, CEARD Audrey, COULOUMY Christian, DEPEILLE Zoia, BERNARD-BRUNEL
Franck NFFAUD Jean-Louis, RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELLISSIER Robert,
BEY Daniel, VOLLAIRE Pierue, GAMBAUDO Georges, VERRIER Jean-Luc, BOSQ
Gustave, PARIS Bruno, MONTABONE Michel, BACHENET Claude, ROUX Chantal,
RÀIZER Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : SCARAFÀGIO Stéphane donne pouvoir à Chantal EYMEOUD, SILVE
Wiebke donne pouvoir à DEPEILLE Zoïa, DIDIER Alexandre donne pouvoir à Franck
BERNARD BRUNEL, BLANCHET Ouria donne pouvoir à RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-
Claude, MARROU Jehanne donne pouvoir à Marc ÀUDIER, GOURLAIN Mireille.
Absent représenté : MAILLARD Laurent représenté par BEY Daniel, son suppléant.

RAPPORT No 2025/275 : Assainissement : Créances admises en non-valeur de produits
irrécouvrables no3

Vu l'avis du Conseil d'exploitation de la régie assainissement réuni le 24 novembre 2025 ;

Lorsque le comptable public, après avoir utilisé tous les moyens de poursuites, n'a pas pu mener
à son terme le recouvrement des sommes dues, il est fondé à demander à la collectivité
l'admission en non-valeur des sommes non recouvrées, des produits portant sur des titres
individuels, ou des factures de rôles assainissement.

La totalité de ces sommes corespondent à des titres émis durant les années de 2019 à2025-

De ce fait, il est proposé d'admettre en non-valeur, au titre des produits irrécouvrables sur le
compte 6547, pour un montant de 1417,21€ et selon la liste ci-dessous :
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LE CONSEIL COMI\TUNAUTAIRE

Madame la Présidente entendue, et après en avofu Jélibéré, DECIDE A L'UNANIMITE :

- DE PROCEDER à l'admission en non-\ aleur des produits irrécouvrables listés, ci-
dessus présentés,

- DE PRELEVER les crédits nécessaires à l'article 6541du budget,

- DE MANDATER les sommes correspondantes à l'état fourni ci-dessus.

Ainsi fait les jours, mois, an

Chantal EYMEOUD
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La Présidente,


